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Traité Zevahim

Michna 1 - Chapitre 5

אֵיזֶהוּ מְקוֹמָן שֶׁל זְבָחִים?
קָדְשֵׁי קָדָשִׁים, שְׁחִיטָתָן בַּצָּפוֹן.

פַּר וְשָׂעִיר שֶׁל יוֹם הַכִּפּוּרִים,
שְׁחִיטָתָן בַּצָּפוֹן,

וְקִבּוּל דָּמָן בִּכְלִי שָׁרֵת בַּצָּפוֹן,
וְדָמָן טָעוּן הַזָּיָה
עַל בֵּין הַבַּדִּים

וְעַל הַפָּרֹכֶת
וְעַל מִזְבַּח הַזָּהָב.

מַתָּנָה אַחַת מֵהֶן מְעַכֶּבֶת.
שְׁיָרֵי הַדָּם הָיָה שׁוֹפֵךְ עַל יְסוֹד מַעֲרָבִי שֶׁל מִזְבֵּחַ הַחִיצוֹן.

אִם לֹא נָתַן, לֹא עִכֵּב.

Quel est le lieu[de l’égorgement et de la consommation]des offrandes ?[Le principe est que pour]les offrandes les
plus sacrées, leur égorgement[se fait]au nord[de la cour du Temple. En particulier, pour]le taureau et le bouc de
Yom Kippour, leur égorgement[se fait]au nord et la collecte de leur sang dans un récipient de service[se fait]au
nord. Leur sang doit être aspergé entre les barres[de l’Arche dans le Saint des Saints], sur le rideau[séparant le
Sanctuaire et le Saint des Saints], et sur l’autel d’or.[En ce qui concerne toutes ces aspersions, le fait de ne pas
effectuer ne serait-ce qu’une]seule aspersion de leur[sang]disqualifie[l’offrande. Quant au]reste du sang[qui reste
après ces aspersions, le Kohen le]verse sur le socle ouest de l’autel extérieur. Mais s’il ne[le dépose pas sur le
socle ouest, cela]ne disqualifie pas[l’offrande].
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